
 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Visite de l’unité de cogénération de Felletin par Monsieur le Préfet de la Creuse 

Lundi 19 octobre à 15h45 – Route de la Sagne (Felletin) 

 

 

 

En 1999 est né le projet d’une cogénération alimentée en combustible bois, en 

s’appuyant sur la nécessité pour la commune de Felletin de rénover le 

chauffage de ses bâtiments communaux et de la volonté de valoriser les 

déchets de bois produits en quantités par les scieries de Felletin et des 

alentours. Au travers d’une délégation de service public de 20 ans, la Soccram 

a assuré la construction et désormais la gestion de cette installation. 

 

L’usine de Felletin est basée sur la cogénération qui implique la production 

simultanée de chaleur et d’électricité. L’originalité de l’installation felletinoise 

réside dans l’utilisation de deux énergies : les déchets de bois (qualifiés 

d’énergie renouvelable) et le gaz naturel (ce dernier en secours seulement). Au 

delà de l’impact écologique, la dimension économique se mesure également 

par les 10 emplois créés à temps plein. 

 

Cette installation se révèle être une véritable vitrine pour le développement des 

énergies renouvelables en milieu rural dans un contexte de médiatisation du 

sujet chaleur issue de la biomasse. Afin d’exploiter techniquement et 

économiquement toutes les potentialités d’une telle opération, d’autres 

synergies et plans d’actions ont été élaborés par l’exploitant de l’installation, 

concessionnaire jusqu’en 2019 (épandage agricole des cendres de bois, 

création et organisation d’une filière d’approvisionnement bois de la chaufferie).   

 

 

Le lundi 19 octobre, accompagné de Renée NICOUX, Sénatrice-maire de 

Felletin et de la municipalité de Felletin, Monsieur le Préfet de la Creuse visitera 

cette installation. Les enjeux de cette activité lui seront présentés. 

 

 

 

 

 


